
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Æ Zone d’intervention : Communes de Alafia, (Tombouctou), Douékiré, Tonka 
(Goundam) et Arham, Kondi, Tindirma, Haïbongo (Diré) 

Æ Financement :  
 

   -Agence Andalouse de Coopération Internationale pour le 
Développement (AACID) 

 

-Solidaridad Internacional Andalucia (SI-A) 
 

Æ Exécution : ONG ARDIL 

 

 

 

 

  

Période du Rapport : Mois de Septembre 2018 

Rédigé par  : Baba DICKO, Coordinateur Terrain 

RAPPORT D’ACTIVITES DU PROJET 

«Appui à la Sécurité Alimentaire, à la Santé 
Materno-infantile et au Relèvement Socio-

économique des Communautés Rurales de la 
Région de Tombouctou » AACID- 0C073/2017 



 

 

 
I- BREVE DESCRIPTION DU DEROULEMENT DES ACTIVITES: Décrivez de 

manière générale le développement de l’intervention en relation avec ce qui est indiqué dans la Proposition de 
projet, en commentant les objectifs atteints et les principales contraintes, ainsi que la méthodologie d’exécution 
suivie. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet «Appui à la Sécurité Alimentaire, à la Santé 
Materno-infantile et au Relèvement Socio-économique des Communautés Rurales de la 
Région de Tombouctou » financé par le gouvernement de Andalucia en partenariat avec 
Solidaridad   intercional Andalucia et mise en  œuvre par l'ONG ARDIL, des activités ont 
été planifiées et menées dans les communes de Tonka, Douekiré, Arham, Kondi et 
Haibongo. Les autorités communales ainsi que les populations sont impliquées à la 
réalisation des activités afin d’aboutir aux résultats escomptés par le programme. 
Cent (100) ménages d’éleveurs vulnérables ont été ciblé et appuyé en petit ruminants ; 33 
femmes des communes de Arham et Kondi ont été identifiées et formées sur la 
saponification et la gestion simplifiée des AGR ; 109 personnes ont été sensibilisées sur  
l'hygiène, le planning familial, la vaccination et les accouchements à domiciles, dont 88 
femmes et 21 hommes. 
Les méthodologies utilisées pour la réussite des activités sont : 

Ø Pour le ciblage des ménages éleveurs : le porte à porte ; 
Ø Pour l’identification des participantes à la formation en saponification : choix en 

assemblée générale ; 
Ø Pour la sensibilisation : le brainstorming (questions/réponses) 

  
II-  LES ACTIVITES  REALISEES SELON LES RESULTATS PREVUS : 

  

LANCEMENT DU PROJET «APPUI A LA SECURITE ALIMENTAIRE, A LA 
SANTE MATERNO-INFANTILE ET AU RELEVEMENT SOCIO-ECONOMIQUE 
DES COMMUNAUTES RURALES DE LA REGION DE TOMBOUCTOU » AACID-
 0C073/2017 : 

La journée du 4 septembre 2018 a été marquée par le lancement du projet «appui à la sécurité 
alimentaire, a la sante materno-infantile et au relèvement socio-économique des communautés 
rurales de la région de tombouctou » à Diré. Etaient présent à l’atelier de lancement le préfet 
du cercle de Diré, le représentant du Maire de la commune urbaine de Diré les Maires des sept 
communes(Alafia, Arham, Douekiré, Haibongo, Tonka, Tindirma, Kondi), les DTC des 
communes d’intervention, le représentant du service de l’élevage et les représentantes des 
femmes des groupements MJT.  

Après les salutations d’usages et les mots de bienvenus du Maire, fut suivi les mots 
d’ouvertures du préfet du cercle de Diré qui dans son allocution à saluer l’organisation de 
l’activité dans le cercle de Diré et adresse les vifs remerciements des autorités politiques et 
administratif à l’ensemble des participants venus des communes précitées. Il rappel ensuite 
que AACID, SI-A et ARDIL ont déjà mis en œuvre les projets d’Appui aux communautés 
rurales de Tombouctou en deux phases  et celui de l’Amélioration des conditions de vie des  



 

 
 

 

Communautés rurales de Tombouctou dans les secteurs de l’eau, de la santé, de l’éducation et 
de la sécurité alimentaire en région de tombouctou de 2008 à nos jours. Il déclare  lancer le 
projet «appui à la sécurité alimentaire, a la sante materno-infantile et au relèvement socio-
économique des communautés rurales de la région de tombouctou ». 

A tour de table, les participants se sont présentés (noms, prénoms, structures/représentations) 
avant la présentation POWERPOINT du projet (résumé, bailleur, partenaires d’exécution, 
budget, zones d’interventions, les objectifs et les résultats attendus du projet). Ainsi, place fut 
donnée aux questions des participants. Des éclaircissements ont été apportés par rapport aux 
questions des uns et des autres. 

La cérémonie fut clôturée par les mots de remerciement du préfet du cercle de Diré et une 
pause-café. 

Résultat attendu 1 : Augmenter la production de 30% et la productivité du riz  des 
producteurs  de Djeguelia dans la commune rurale de  Alafia (Préfecture de Tombouctou)  

 

A1. R1. Réalisation d'une (1) Journée de réflexion sur la masculinité et le genre dans le cadre 
de la production agricole à Djeguelia (Alafia) 

 
 

A2. R1. Elaboration des critères de choix et sélection des producteurs semenciers dans le 
village de Djeguelia dans la commune de Alafia (Préfecture de Tombouctou) 

 

 

 

 

A3. R1. Cash for Work pour l'aménagement d'un  Périmètre Irrigué Villageois de (10 ha) dans le 
village de Djeguelia  dans la  commune de Alafia (Precfecture de Tombouctou) 

 

 

A4. R1. Construction/installation du système d'irrigation du Périmètre Irrigué Villageois de 10 
ha dans le village de Djeguelia  dans la  commune de Alafia (Tombouctou) 

 

A5. R1.Achat et mise à disposition d'une motopompe de 30 chevaux à la coopérative agricole 
du  village de Djeguelia  dans la  commune de Alafia (Tombouctou) 

 

A6. R1.Approvisionnement en semences améliorées  de riz de variété ADNY11 /R1 pour le 
village de Djeguelia  dans la  commune de Alafia (Tombouctou) 

 



 

 
 

 

A7. R1.Approvisionnement en engrais pour le village de Djeguelia  dans la  
commune de Alafia (Tombouctou) 

 

 

 

A8. R1.Formation de la coopérative agricole   du Périmètre Irrigué Villageois sur les techniques 
de production semencière de riz  de variété améliorée ADNY11 / R2 dans le village de Djeguelia 
dans la  commune de Alafia (Tombouctou) 

 

A9. R1.Formation de la coopérative agricole   du Périmètre Irrigué Villageois sur la gestion du 
réseau d'irrigation et de l'eau dans le village de Djeguelia  dans la  commune de Alafia 
(Tombouctou) 

 

A10. R1.Appui-Conseil des producteurs sur des parcelles de semences améliorées de riz  
(ADNY11 / R2) dans le village de Djeguelia  dans la  commune de Alafia (Tombouctou) 

 

 

Résultat attendu 2 : Favoriser  l'intégration socio-économique des femmes au 
développement local dans les  localités de Mekore, Douekiré (Goundam), Tindirma, Haïbongo 
(Diré), Djeguelia (Alafia/Tombouctou) 

 

A1. R2.Réalisation de  Six Journées  (6) journées de réflexion  «la masculinité et le genre dans 
le cadre des activités génératrices de revenus des femmes » à Kondi, Arham, Tindirma, 
Haïbongon (Diré), Douékire et Mékoré (Goundam) 

 

 

 

 

 

A2. R2.Identification des participantes et planification de la formation sur la gestion simplifiée 
AGR et fabrication artisanale du savon. 

Dans le souci de faire un choix  des participantes à la formation sur la  saponification et la 
gestion simplifiée des AGR de façon transparente, une assemblée générale a été convoquée au 
niveau de chaque village (Arham, Kondi). Etaient présent aux assemblées : les femmes des 
groupements MJT, les autorités villageoises, les autorités communales et l’animateur ARDIL. 
Pour un meilleur choix, les participants ont fixés les critères suivants : 

• Disponible ; 



 

 
 

 

• Le dynamisme ; 
• Savoir lire et écrire pour celles qui tiendront les documents. 

Apres les échanges, 33 femmes sont retenues pour les deux (2) villages dont 20 à Arham et 13 
à Kondi. 

Les femmes des groupements MJT confirment que celles qui ont été choisies pourront 
atteindre leurs objectifs et celui du projet.      

A3. R2.Formation de 33 femmes sur la Saponification et la gestion simplifiée des activités 
génératrices de revenus dans les communes de Arham et Kondi (Diré). 

Du 22 au 24/09/2018 a eu lieu la formation sur la saponification et la gestion simplifiée des 
AGR dans les locaux de l’ONG ARDIL à Diré. Etaient  présent à la formation 33 
participantes dont 20 pour le village de Arham et 13 pour Kondi, le coordinateur de terrain et 
3 animateurs du projet. 

Apres les salutations d’usages et les mots de bienvenu du coordinateur de terrain, place fut 
donnée à la présentation des participants à tour de rôle avant la présentation du programme. 
Un temps fut accordé à la présentation du bailleur et des partenaires d’exécutions et les 
conditions de participation ont été expliquées avant de rentrer dans le vif du sujet. 

La formatrice a souhaité la bienvenue aux femmes des deux villages et leurs explique 
brièvement  les avantages liés à la fabrication artisanale du savon. Des questions furent posées 
aux participantes par la formatrice en vue de savoir si parmi elles, quelqu’un a déjà participé à 
une formation du genre ou a une idée de la fabrication du savon. Ensuite, elle explique 
théoriquement les différentes matières qui rentrent dans la fabrication du savon et comment 
faire le mélange pour obtenir le produit souhaité. Durant 3 jours, la formatrice a initiée les 33 
femmes en 2 différentes manières de la fabrication du savon soit avec le beurre de karité ou 
l’huile de palme. La formatrice a invité les participantes à la prudence par rapport aux 
produits chimiques utilisés qui peuvent nuire gravement à la santé humaine.  

Les produits qui composent la fabrication du savon sont :  

- Beurre de karité 10 kg ; 
- Huile de palme 2 litres; 
- Eau 10 litres; 
- Soude caustique 2 kg  
-  Carbonate 1kg ; 
- Selikate 1 litre, 
- Parfum ; 
- Colorant.    

Les matériels de fabrication du savon ont été présentés aux participantes et une brève 
explication a été faite par rapport à leurs utilisations. 

Ainsi, après cette phase théorique, nous avons passé à la pratique qui consiste à bouillir  10 kg 
de beurre de karité et 2 litres d’huile de palme. Mélanger 10 litres d’eau plus 2kg de soude  



 

 
 

 

caustique et 1 kg de carbonate. Laisser refroidir et mélanger le tout avec 1 litre de selikate et 
le parfum de savon  avant la mise en moule et laisser le temps de sécher.   

Le deuxième et troisième jour ont consistés à faire la production du savon par les participantes 
elles-mêmes sous l’assistance de la formatrice, chose qui fut une réussite totale.  

Cette formation de trois jours fut clôturée par les acclamations des participantes et le partage 
des savons fabriqué entre les femmes de Arham et Kondi. 

Les 33 participantes ont également été formées sur la gestion simplifiée des  AGR durant ces 
trois jours. Durant cette formation, les participantes ont été orientées sur les grandes lignes 
pour  la bonne gestion et réussite de leurs AGR. 

Au cours de ces trois jours, les échanges ont portées essentiellement sur : 

ü Identification des activités génératrices de revenus rentables 
ü Analyse de rentabilité d’une AGR 
ü Comment mener une AGR et  croitre dans le petit commerce 
ü Comment sécuriser les recettes et le capital/utilité des banques et  de la micro-finance 

pour les AGR 
ü Comment assurer une gestion saine du capital et en assurer sa pérennisation. 

 

A4. R2.Appui en matériels et équipements d'intérêt collectif à 6 Groupements de femmes MJT 
de Kondi et Arham (Diré) 

 

A5. R2.Appui à 12 Groupements de Femmes MJT en Fonds rotatifs dans les Communes de 
Alafia (Tombouctou), Tonka, Douekire, (Goundam), Tindirma, Haïbongo (Diré) 

 

A6. R2.Accompagnement/Suivi des activités génératrices de revenus des 18 Groupements de 
femmes MJT appuyés dans les Préfectures de Diré, Goundam, Tombouctou. 

Dix (10)  groupements MJT ont été suivis au courant du mois de septembre 2018. 

Situation des  groupements MJT de Tonka et Douékirè (Goundam) à la date du 30 septembre 2018 

Comm
unes 

Villages Nom du 
MJT 

Nre de 
mbres 

Nbre 
de 
parts 

Cot/Heb
/Pers 

 
Nre 
de 
se
mai
ne 

Epargne 

/semaine 

Entré Sortie Solde 

 

Douéki
rè 

 

Douékirè 

Koira 
Nafa Tassi 

38 159 150 5 23850 119250 0 119250 

An Niya 42 170 150 5 25500 127500 0 127500 



 

 

 

Tonka 

 

 

 

 

Mèkore 

 

Dine-
Tierè 

42 0 100 5 4200 21000 0 21000 

 

Tonka 

Djinekoi 
Kondey 

20 123 500 4 61500 246000 0 246000 

Wafaké 
Tonka 

28 178 500 5 89000 445000 0 445000 

 

Situation des  groupements MJT de Tindirma et  Haibongo  (Diré)  à la date du 30 septembre 2018 

Comm
unes 

Villages Nom du 
MJT 

Nre de 
mbres 

Nbre 
de 
parts 

Cot/H
eb/Per
s 

 Nre 
de 
sema
ine 

Epargne 

/semain
e 

Entré Sortie Solde 

Haibo
ngo 

Tindirma 

Kourmina 35 1050 100 3 105000 315000 0 315000 

Fafadobo
ye 

35 1000 100 18 100000 1800000 200000 1 600 000 

Tindir
ma 

 

Haibongo  

Benkadi 30 884 100 10 88 400 884000 575 300 308 700 

Dorkoto 38 519 100 9 51900 467100 328600 138500 

Wafakoye 22 246 100 9 24 600 221400 98750 122650 

 

 

Résultat Attendu  3 : Appui à  la reconstitution du cheptel pour les ménages d'éleveurs 
vulnérables   de Arham dans la Préfecture de Diré (Tombouctou) 

A1. R3.Réalisation de  deux (2) journées de réflexion sur  « la masculinité et le genre dans le 
cadre des activités d'élevage»  à Arham 

 

A2. R3.Ciblage des 100 ménages d'éleveurs vulnérables dans la commune Rurale de Arham 
(Diré) 

En concertation avec les autorités  communales, deux villages et deux fractions ont été 
identifiés pour le ciblage des ménages éleveurs de la commune de Arham. Il s’agit notamment 
des villages de Arham et Diawatou et de fractions de Tey-Tey et Houmoy Gassou. Ainsi, avec 
l’adoption de la stratégie de porte à porte l’équipe projet a ciblée 211 ménages éleveurs dans 
les quatre villages et fractions. 

Le tableau ci-dessous retrace le nombre des ménages par villages/ fractions 



 

 
 

 

COUMMUNE VILLAGES/FRACTIONS NBRE DE MENAGES 
ENQUETES 

 
 
 

Arham 

Arham 
 

112 

Diawatou 
 

62 

Tey-Tey 
 

21 

Houmoy Gassou 
 

16 

                                              Total 211 
  

 

A3. R3.Ciblage des 100 ménages d'éleveurs vulnérables dans la commune Rurale de Arham 
(Diré) 

Un comité composé du Maire de la commune, des autorités villageoises, du représentant du 
service vétérinaire, du coordinateur terrain et de l’animateur en charge de la commune  a 
procédé à l’élaboration des critères de choix et  à la fixation de quota par village.  

Pour le choix des 100 ménages d'éleveurs vulnérables de la commune de Arham, les critères 
suivants ont été retenu : 

1. Femmes veuve chef de ménage ; 
2. Agé de 45 ans et plus ; 
3. Perte de bétail (ne dispose ni bovin, ni caprin, ni ovin) ; 
4. Ne dispose pas de terrer cultivable ;  

Ainsi ; en se basant sur ces critères précités, à l’aide d’Excel 100 bénéficiaires ont été triés sur 
les 211 recensés.   

COUMMUNE VILLAGES/FRACTIONS NBRE DE 
BENEFICIAIRES 

TOTAL 

 
 
 

Arham 

Arham 
 

H F  
32 13 

 
19 

Diawatou 
 

26 05 31 

Tey-Tey 
 

13 08 21 

Houmoy Gassou 
 

14 02 16 

                              TOTAUX 66 34 100 
 

La liste des 100 bénéficiaires a été validée en assemblée générale avec la présence des 
autorités communales et villageoises.  



 

 
 

 

 

A4. R3.Achat de vaccins, déparasitant, vitamines et  matériels  de vaccination 

 

 

 

 

 

 

 

A5. R3.Réalisation d'activités d'intensification de l'élevage des petits ruminants dans la 
commune Rurale de Arham (Diré) 

A la date du 26 /09/2018 a eu lieu la distribution des petits ruminants (chèvre) pour les 100 
bénéficiaires des villages et fraction de : Arham ; Diawatou ; Tey Tey et Houmoy Gassou  
dans la commune de Arham. Cette distribution a été effectuée devant la Mairie de la 
commune par l’équipe projet ARDIL  en la présence des autorités communales, villageoises 
et bénéficiaires. La cérémonie a commencée par les mots de bienvenue du Maire de la 
commune qui dans son allocution  a remercié le bailleur ainsi que ses partenaires d’exécution 
à son nom propre et au nom de toute la commune. Il confirme que cette actuelle distribution 
n’est pas la première dans la commune par les mêmes partenaires. Il finit son discours par 
exhorter les bénéficiaires  d’en faire bon usage des chèvres afin que l’élevage puisse être 
intensifié dans la commune surtout vu la bonne qualité des chèvres fournie. Les bénéficiaires 
ont ensuite été sensibilisés sur les bonnes pratiques  et tenu des petits ruminants. Ainsi, 
chaque bénéficiaire a reçu 2 têtes de chèvres dont un male et une femelle. La remise officielle 
a été faite par le Maire de la commune. Après réception des 200 têtes de chèvres par les 100 
bénéficiaires d’éleveurs vulnérables, le service vétérinaire a procédé à la vaccination de 
l’ensemble des chèvres. La cérémonie a été clôturée par les mots de remerciement des 
bénéficiaires à l’endroit du bailleur AACID et de ses partenaires SI-A et ARDIL.  

COMMUNE VILLAGE/FRACTION NBRE DE BNF 
 
 
 

NBRE DE 
CHEVRE 

DISTRIBUES 

TOTAL 

H F males femelles 

 
 
     
       Arham 

Arham 
 

13 
 

19 32 32 64 

Diawatou 
 

26 05 31 31 62 

Tey-Tey 
 

13 08 21 21 42 

Houmoy Gassou 14 02 16 16 32 
                                   TOTAUX 66 34 100 100 200 



 

 
   

 

A6. R3.Suivi Sanitaire des appuis en petits ruminants dans la commune Rurale de Arham (Diré) 

 

A7. R3.Construction d'un puits pastoral avec abreuvoirs dans le village de Imagran dans la 
commune Rurale de Arham (Diré) 

 

 

 

A8. R3.Aménagement d'un Périmètre  communautaire  de Bourgou   de 10 ha en CASH FOR 
WORK dans le village de Arham  dans la commune Rurale de Arham (Diré) 

 

 

 

Résultat Attendu  4 : Améliorer les Soins maternels et néonataux de Base dans les Districts 
sanitaires de Diré et Goundam 

 

A1. R4.Immersion de l'équipe terrain du projet  pour les activités de promotion de la santé 
materno-infantile 

 

A2. R3.Réalisation de quatre (4) journées de réflexion sur «la masculinité et le genre dans le 
cadre de la santé maternelle et infantile » à  Mekore, Douekire (Goundam) et Tindirma, 
Haïbongo (Diré) 

 

 

 

A3. R4.Identification / Mise à niveau des agents de santé  et relais communautaires de 4 
Centres de santé communautaires en  Soins Obstétricaux Néonataux d'Urgence  de Base 
(SONUB) 

 

 

A4. R4.Dotation de 4 Centres de Santé Communautaires en moto ambulance, contraceptifs, 
matériels, équipements de Soins Obstétricaux Néonataux d'Urgence de Base 

 

 

A5. R4.Réhabilitation du Puits à Grand Diamètre du Centre de Santé Communautaire de Mékoré 
dans la Commune de Tonka (Goundam) 

 



 

 
 

 

A6. R4.Installation d'Eclairage solaire dans les  maternités  des Centres 
de Santé Communautaires de Tindirma, Haïbongo (Diré) Mekore dans la commune de Tonka et 
Douékiré  (Goundam) 

 

A7. R4.Réalisation de  120 Séances de sensibilisation  sur l'hygiène, le planning familial, la 
vaccination et les accouchements à domiciles dans les centres de santé et ménages des 
communes de Haïbongo, Tindirma (Diré),  Tonka, Douékiré (Goundam) 

Quatre (4) séances de sensibilisation sur l'hygiène, le planning familial, la vaccination et les 
accouchements à domiciles ont été réalisées au niveau des centres de santé de Haibongo, 
Tindirma, Tonka et Douekiré dont une séance par centre. Ces séances de sensibilisations ont 
enregistrées la participation de 109 personnes dont 88 femmes et 21 hommes. Les participants 
ont été sensibilisés sur les avantages de l’hygiène, du planning familial, des consultations pré 
et post natale ainsi que les inconvénients des accouchements à domicile. La stratégie adoptée 
pour une meilleure compréhension est le brainstorming (questions/réponses). 

A8. R4.Suivi des activités de soins Obstétricaux Néonataux d'Urgence  de Base des 4 centres 
de santé Communautaire 

 

III.ACTIVITES NON REALISEES : 
Il s’agit des activités planifiées mais non réalisées. Spécifiez les raisons et replanifier-les pour le mois à venir 

Pour des raisons diverses, les activités suivantes n’ont pas été réalisées au courant du mois de 
septembre 2018. Cependant, elles sont planifiées pour le mois d’Octobre 2018 

Ø Réalisation de  d’une Journée  (1) de réflexion  «la masculinité et le genre dans le 
cadre des activités génératrices de revenus des femmes » 

Ø Appui en matériels et équipements d'intérêt collectif à 6 Groupements de femmes MJT 
de Kondi et Arham 

Ø Réalisation d’une (1) journée de réflexion sur  « la masculinité et le genre dans le 
cadre des activités d'élevage»   

Ø Réalisation d’une (1) journée de réflexion sur «la masculinité et le genre dans le cadre 
de la santé maternelle et infantile » 

Ø Identification / Mise à niveau des agents de santé  et relais communautaires de 4 
Centres de santé communautaires en  Soins Obstétricaux Néonataux d'Urgence  de 
Base (SONUB) 

Ø Dotation de 4 Centres de Santé Communautaires en moto ambulance, contraceptifs, 
matériels, équipements de Soins Obstétricaux Néonataux d'Urgence de Base  

Ø Installation d'Éclairage solaire dans les  maternités  des Centres de Santé 
Communautaires de Tindirma, Haïbongo, Mekore, Tonka et Douékiré 

Ø Suivi des activités de soins Obstétricaux Néonataux d'Urgence  de Base des 4 centres 
de santé Communautaire 

 
IV.VIABILITE :  
Analysez si l’intervention s’est déroulée conformément à ce qui était attendu  pour la période et si on a compté avec le soutien et 
les ressources prévus pour sa réalisation 

 



 

 
 
 
 
Toutes les activités réalisées au cours du mois de septembre se sont  déroulées conformément 
au planning à l’exception de la réalisation des  journées de réflexion sur le genre et 
masculinité  dans le cadre des AGR à kondi et Arham dû à l’occupation des populations par 
les travaux champêtres.  
 
V. EQUITE DE  GENRE 
Argumentez comment s’est intégrée cette Priorité dans l’intervention et la participation et la promotion d’organisations de 
femmes  (femmes et petites filles).  

Les femmes, les filles et les hommes sont impliqués  dans  la mise en œuvre des activités du 
projet.  

 
VI.RENFORCEMENT INSTITUTIONNEL ET DES ORGANISATIONS DE LA 
SOCIETE CIVILE :  
Exposez comment et dans quelle mesure ont été remplis les engagements pris par les différentes entités participant à 
l’intervention, en indiquant les effets que l’intervention a générés sur le renforcement des capacités institutionnelles, de la 
société civile et les communautés. 

 

 
VII.APPROPRIATION :  
Décrivez le degré d’implication des acteurs et de la population cible dans l’exécution de l’intervention, et les mécanismes de 
participation utilisés (en faisant référence au leadership des acteurs locaux). 

Les populations villageoises participent massivement à la réalisation des  activités du projet. 

 
VIII. VISIBILITE : 
Expliquez comment a été prise en compte la visibilité de la AACID et des autres partenaires dans l’intervention et apportez en 
annexes les sources de vérification qui l’attestent. 

Toutes activités du projet commencent par une sensibilisation et une information des 
bénéficiaires sur le bailleur (JUNTA DE ANDALUCIA) et les partenaires d’exécution  (SI-A 
et ARDIL) sur fonds d’une banderole qui ressort les caractéristiques de chaque partenaire. 
Pendant la mise en œuvre des activités, les animateurs ainsi que le coordinateur terrain portent 
les gilets et casquettes qui ont été mise à leurs dispositions pour la visibilité des partenaires. 
Des affiches comportant les différents logos de chaque partenaire  sont aussi affichés devant 
toutes les Mairies des communes d’intervention et  les CScom. 
 

 
IX. CONCLUSION/RECOMMANDATIONS: 
 

v RECOMMANDATIONS:  
 

• Doter chaque animateur(3) d’appareil numérique en vue d’avoir des images de qualité. 
• Former les animateurs sur les différents thèmes de sensibilisation. 



 

 
 
 
 

• Former les animateurs sur le genre et masculinité. 
 

v CONCLUSION :  
Les activités reliées se sont bien déroulées dans l’ensemble sans incident majeur. Cependant, 
les populations des différents villages sont très occupées par les travaux champêtres, chose 
qui constitue un ralentissement dans la réalisation de certaines activités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
X. PHOTOGRAPHIE DES ACTIVITES REALISEES 
 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

               
 

          
                                                  

      
 

 

 

 

 

 

 



 

 

    

 
 

     
 

     
 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

    
 

     
 

     
 

 



 

 
 

 

 


